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Menace pour l'apiculture : acarien Tropilaelaps
Question écrite n° 3815

Texte de la question

M. Pierrick Courbon attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur la
menace croissante que représente l'acarien Tropilaelaps pour l'apiculture en France. Cet acarien, actuellement
aux portes de l'Europe, constitue un danger majeur pour la santé des colonies d'abeilles et par conséquent, pour
l'ensemble de l'agriculture française, qui dépend de la pollinisation de ces insectes. Dans ce contexte, plusieurs
organisations apicoles européennes, dont l'Union nationale de l'apiculture française, appellent à des mesures
préventives urgentes afin d'éviter la propagation de ce parasite sur le territoire national. M. le député souhaite
savoir quelles sont les mesures envisagées pour renforcer la stratégie de lutte contre ce parasite et en
particulier s'il est prévu d'interdire, à titre préventif, l'importation de reines, essaims et paquets d'abeilles en
provenance de pays contaminés, ou de pays limitrophes à ceux déjà touchés. Il souhaiterait également savoir si
des mesures d'indemnisation pour les apiculteurs seront prévues en cas de détection du parasite, afin d'assurer
la pérennité de l'apiculture française.
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